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éventail de dossiers touchant à la réglementation, et cela dans un cadre multilatéral aussi
bien que dans les contacts bilatéraux. Sur le plan bilatéral, les discussions se font dans
le cadre de l'Accord Canada-UE sur les normes vétérinaires et de l'Accord de
reconnaissance mutuelle entre le Canada et l'UE. Un dialogue a été amorcé en 1999
entre les organes de réglementation du Canada et de l'UE dans le domaine de la
biotechnologie; par ailleurs, des consultations environnementales de haut niveau ont lieu
chaque année. Sur le front multilatéral, des discussions ont également cours dans
plusieurs secteurs (produits chimiques, produits pharmaceutiques, instruments médicaux,
produits alimentaires, etc.). Tous ces contacts donnent aux responsables canadiens de
la réglementation la possibilité de rencontrer régulièrement leurs homologues européens,
ce qui favorise une meilleure compréhension des systèmes de part et d'autre.

En outre, Santé Canada a exposé il y a trois ans à Bruxelles sa position en réponse à

a entrepris une


